
United Nations 

ECONOMIC 
AND 

SOCIAL COUNCIL 

Nations Unies 

CONSEIL 
ECONOMIQUE 
ET SOCIAL 

UNRESTRICTED 

E/CN.U/SR.5 
30 %Tanuary I9U7 
FRENCH 
ORIGINAL : ENGLISH 

COMMISSION DES DROITS LE L'HOMME 

PREMIERE SESSION 

COMPTE RENDU DE LA CINQUIEME SEANCE 

tenue à Lake Success, Nev-York, lo mercredi 29 janvier 19^7 à 11 heures. 

Etalent présents : 

PRESIDENTE : 
VICE-PRESIDENTE 
RAPPORTEUR : 

Membres t 

Mme Roosevelt (Etats-Unis) 
: M. Chang (Chine) 
M. Ch. Mallk (Liban) 

Colonel William Roy Hodgson 
M.. Roland Lebeau 
M. 0email Ebeid 
Mme Hansa Mehta 
M. Ghaeerune Cl̂ tni 
Général Caries P. Roaulo 

M. ChftrlPa. Duies 
M. V. F. ïoplïakov 
M. José A* ICcra 

Représentante des Institutions spécialisées : 

M. Yalère Doxchambeau 
M. Erlo W. Hutchison 

Auditeurs des Institutions non-^cuvernementalcs : 

Melle Sonder 
Molle Spiegel 

(Australie) 
(Belgique) 
(EGjpto) 
(Inde) 
(Iran) 
(République des 
Philippines) 
(R^yauce-Unl) 
(URSS) 
^Uruguay) 

(UNESCO) 
(BIT) 

(A.F. of L.) 
(P.M. des S.) 

La Présidente lit une communication du délégué du Panama, Rlcardo 

J. Alfaro : 

"Empôcho d'assister à la session de'la Commission des droite de 
l'Jwinne qui commence le 27 Janvier, J'ai délégué auprès do 1* Comaioelon, 
M. (iermon Gll Guardla qui sera mon représentant personnel, et MM. Guillermo 
Hejrrera y Franco et John B. Elllngston en qualité de conseillers habilités 
& prendre part aux débats quand cela sera, nécessaire. Je vous prie de 
ocnsldérer que la présente communication sert do let'tres do créance pour 
meo représentante. Un document officiel suivra. B.J. Alfaro, Ministre dos 
relations extérieures". 

1. Discussion du Point 2 de l'Ordre du .four (E/CN.U/5) - Création 

et canaat de la Sous-comieBion do la liberté d'Information et de la -presse. 

Le Colonel HODGSON £ AUSTRALIE) rappelle qu'il a préconisé antérieurement 
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la fuoicn des points 8, 11, 12 et 13 de tordre du Jour primitif, attendu 

qu'ils sont intimement liés. Si la CcEniselon Instituait des cous-cccmiosions 

avant d'examiner les principes Généraux impliqués dans la Déclaration des 

firoits, cela reviendrait à discuter du mandat avant de connaître le travail 

a faire. En tout cas, son Gouvernement est opposé à la formation d'un 

trop grand notïbre de scuo-conmlesions qui risqueraient de dévier une 

fois laissées à elle-même. Il propose non pas la suppression mais Le renvoi 

du point 10 et il suggère de fondre lus points 11 et 12. 

La Préaidento attire l'attention des membres sur les paragraphes 6 et 7 

du déçurent E/CIl.U/w.ll et en tant que représentante des Etats-Unis, elle 

déclare que le Gouvernement de son pays eot favorable à la création de la 

Sous-conaaiseion do la liberté de l'information et de la presse. 

Le Général RCMJLO (République dea Philippines) s'accorde avec le 

Colonel Hodseon BUT le deuxième point de sa proposition, mais non sur le 

premier. Il appartiendrait aux sous-commissions d'étudier les divers aspects 

de la Déclaration Internationale des droits et celle do la liberté de la 

presse aiderait matériellement à préparer la Conférence internationale 

sur la liberté de l'infoncatlon. 

Le Colonel HCtDCSON (AUSTRALIE) reconnaît qu'il n-'avait pas aperçu le 

rôle que la Scus-coEmIssion Jouerait dans ce domaine, et retire sa motion. 

M. TEFLIAKOT (URSS) déclare qu'il n'existe aucune résolution de 

l'Assemblée générale concernant cette fonction particulière de la Sous-

cosznission. 

La PRESIDENTE le reconnaît, nais rappelle le paragraphe 7 du document 

E/CK.U/W.11 et déclare que le Conaoil économique et social pourrait faire 

de la Commission dee droits de l'hosme l'organe qualifié pour préparer la 

Conférence; la Commission pourrait sinon se trouver par la suite aux prises 

avec le problème de mettre hâtivement un système sur pied* 

Le Général ROKDLO (République des Philippines) demande que le paragraphe 

15 du document E/CN,U/to.l soit inscrit à l'ordre du Jour. Sa motion est 

"que la Commission des droits de l'homme institue une sous-commission de la 
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liberté do l'information ot de la presse, conformément à notre mandat." 

M. MALIK ( L I B M ) appuie la preposition. 

M. TEPLIAKOV (URSS) ne se déclare pas opposé à la motion nais 

tient à demander ai la Sous-coramiG3xon aurait pour tâche de 

préparer la Conference, ou si son rôle serait celui qu'a prévu le Conseil 

économique et social. Il penche en faveur do la deuxième hypothèse; il ne 

s'agit dans le premier cas, a son avis, que d'une fonction supplémentaire. 

Le Général ROMDLO (r̂ PĴ LI/vjE ,. : : .:. >:i:~.) explique que sa 

proposition n'a pour objet que la création d'une sous-commission, conformé-

œnt au mandat de la Commission. 

M. MALIK (LI?AI\T) estime que c^oor la sous-commission serait affirmer 

qu'il s'agit là d'un chapitre important des droits de l'homme, chapitre si 

important qu'il exige la création d'un orcane permanent de l'Organisation 

dee Nations Unies. L'une des premières laissions de la soun-commis si on sera 

la préparation de la Conférence internationale, 

Il faudrait, à eon avis, dos que l?i Sous-commission sera instituée, 

renvoyer La fixation do ses attributions à un Sous-comité restreint charçé 

de les mettre au point et de les présenter à la Commission. 

M. DUKES (?/i'fAa:̂ ->rNi) estime que l'on ne devrait pas avoir la moindre 

hésitation à créer la sous-commission. La liberté do l'information est l'un 

des droits essentiels de l'homi-e. 

M. LEBEAU (frF,7;v:;, ) s'accorde avec M. Tepllakov pour déclarer qu'il 

appartient au Conseil éconenique et social de convoquer la Conférence. Il ert 

favorable à la création de la •sous-comoission, mais si on lui assigne les 

fonctions définies par le Conseil économique et social. 

La PRESIDENTE,parlant en tant que déléguée des Etats-Unis, déclare 

que la • <*T:• ' -a:->n, cela ne fait aucvn doute, a reçu mandat de créer la 

sous-commlsBion. On pourrait éventuellement recommander un certain nombre 

do modifications au mandat. La Commission pourra discuter ultérieurement 

de la composition de la eoue-comuijsion et de la nature de son mandat. 

M. CHANG xCHIEF,) émet l'opinion qv.a la motion serait plue nette si 

on en supprimait la dernière phrase. 
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Le Général ROMULO (P-.rUBLIr,J? J)" Z PHIL Ir IK! 3) est 4'accord evec 

M.CHANG et propose en consequence "que 1° Commission des droits de 

l'homme institue une sous-ooinmission de la liberté de l'Information 

et de 1- presse". Cette proposition, nppuyée p^r M. DURES, est 

pdopt^e à l'unrnimité . 

L1 FKE5IDENTE fait s?voir que, nv«nt de passer à la discussion de 

li composition et du mandat de lr. 90us-ccmmiB3ion, les membres de 

1° Commission vont recevoir un document où figurent les propositions 

de 1« d^lég tion des Etats-Unie (document E/CN.4/7 nt É/CN«U/8) 

M. CHANG (CHINE) appuie lr proposition du délégué du Liban de 

nommer un s-ous-comité de trois mombros chargé de reprendre l'examen des 

divers points en discussion, de rédiger le mandat et de rendre 

compte de ses travaux à la Commission» Il souligne l'importance d'une 

pressé responsable aussi bien que celle d'une presse libre. 

M. TEPLIAKOV (URSS) est résolu à approuver le mandat sous la forme 

donnée par le Conseil économique et social. A la suite de la Conférence 

internationale de la liberté de la presse, le mandat pourra faire 

l'objet d'un nouvel examen. En second lieu, il propose la création 

d'une sous-commission groupant sept représentants gouvernementaux. 

îtae .MEET/ (IND7- ) fait une déclaration d'ordre général reletiye à 

la manière de voir de son Gouvernement eu sujet des questions que 

doit examiner la sous-commission. L'intérêt qu'y prend l'Inde est la 

suite logique d'une longue lutte pour la liberté de le presse à 

l'Intérieur de ses propres frontières. L'Inde impose un minimum de 

restrictions aux correspondants et agences de presse de l'étranger et 

désire voir s'établir les mêmes libertés sur le plan International. 

L'Inde Impose certaines contraintes, notamment pour se garantir contre 

les monopoles de la presse. Il est arrivé autrefois aussi que l'Inde 

ait vu utiliser la circulation des nouvelles de l'Inde et vers l'Inde 

de telle manière que les Mindous de l'étranger se sont trouvés coupas de 
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toutes relations culturelles avec leur pays. Elle s'élève contre 

la fausse image donnée de l'Inde à l'étranger et contre la fausse 

image que les nations se font les unes des autres . 

D'après M. CHMfG- (CHI£E)>il faudrait rédiger le mandat de la 

cous-commission sous une forme plus étudiée, plus concrète et plus 

complète que les termes de la résolution du Conseil econcmiqus et social, 

bien que les principes généraux de cette résolution soient acceptables. 

M, DUKES (ROYAUME-UNI) .signale à l'attention des membres de la 

Commission les déclarations faites par le délégué du EovBume-Uni lors 

de la séance du 20 ne -'embre 19^6 de la Troisième Commission et relatives 

à l'Ordre du Jour de la Conférence internationale de la liberté de 

l'information dont on envisageait la convocation»(Paragraphe 8 du 

document A/229). Il tiendrait à voir rappeler au Sous-comité les 

quatre points soulignés par le représentant du Koyaume-Uni. 

La PRESIDENTE parlant en tant que déléguée des Etats-Unis demande 

aux membres d'examiner également les modifications que les Etats-Unis 

jugent nécessaire d'apporter au mandat. (E/CN.^/TJ E/CN.4/8). 

M. MALIK (LIBAN) présente la motion suivante ï "Que la Commission 

désigne un Comité restreint de trois ou quatre membres chargés de 

reprendre l'examen des propositions faites à propos du mandat de la 

W W l / U ™ t-/V-tilAiAA. u t J J,v^'AX \jLti J_<- J L W U 1 ^ ^ - VA<̂  -L. J - i A i V/J. iUCJ. UJ. \->JLX O U U . O _l_Cl p i . C ^ O Û K t? O U-fcî 

faire nr.s'jite rarprrl l^-neiGus à la •"cr:.,:;is3ion. 

Le Général ROMULO appuie cette proposition. 

M„ MALIK (LIBAN) ajoute que la sous-commission constitue 

l'un des organes les plus importants des Nations Unies. Son pays 

accorde la plus grande liberté à sa presse nationale ainsi qu'à la 

presse internationale. Il résume les différentes opinions exprimées 

à propos du mandat de la ÔTus-commission et déclare que, vu l'importance 

de la question, il vaudrait mieux confier l'examen des propositions 

en question à un sous-comité. 

file:///jLti
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Le Général RCMULO (RF?UELI;TTF IF3 PHILIPPINES) souligne 

l'Importance à accorder à la liberté de l'information dans les 

régions peu avancées. L'information émanant de telles sources devrait 

être aussi impartiale que possible, étant donné que leâ populations de 

ces régions ne disposent d'aucun autre moyen de communication que celui 

que leur offrent les agences de presse existantes. 

La résolution du délégué du Lib^n est adoptée par neuf voix à deux et 

la Présidente nomme membres de la Sous-commission, les délégués du Liban, 

de l'URSS , du Royaume-Uni et de la République des Philippines ainsi 

qufelle-même, d'office, 

M. CHANG (CHINE) propose que l'on charge également le Sous-comité 

de fixer la composition de la sous-commission, 

M, TEPLIAKdV (URSS) rappelle sa proposition précédente concernant 

la composition de la sous-commission et en propose l'examen Immédiat, 

M, CHANG (CHIÎÎ) fait remarquer qu'il y a plusieurs problèmes 

tels que les relations avec les Institutions spécialisées qu'il faut 

discuter à propos de la composition de la sous-commission. Le représentant 

de lfURSS qui•xfMt.'égalornent partie du ̂ ôus-comité qui vient d'etre nommé 

pourrait y présenter sefe propositions. 

M, MORA (URUGUAY) attire l'attention de la Commission sur les 

paragraphes 9 et 10 du Document D de travp.il E/CN.U/W.11. 

Mme MEHTA (1ÎJD1 ) s'accorde avec M. CHANG pour déclarer qu'il 

convient de laisser*au oous-comité le sain de discuter de la composition, 

ainsi que du mandat de la sous-commission, et approuve sa proposition» 

M, TEPLIAKDV (URSS) se déclare prêt à retirer sa motion à condition 

que la composition fasse l'objet d'un examen ultérieur en mené tempe 

que la composition de l'autre ou des autres sous-commissions» 

http://travp.il
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Le Colonel HODGSON (AUSTRALE- ) déclare que les débats de la 

matinée confirment sa manière de voir précédente quant à la création 

de la sous-commission» ïl a renoncé à son opposition, dans la pensée 

que la fonction essentielle de la sous-commission serait de préparer 

la Conférence internationale« 11 semble qu'il n'en soit pas ainsi „ 

Il apparait.également que la sous-commission ne sera pas en mesure 

d'assister la Commission dans ses travaux immédiats» Il devrait 

appartenir à la •Conférence, et non pas à la Commission, de discuter 

de la composition d'un système permanent tel que celui qu'ils sont 

en train d'élaborer» Le double emploi et les répétitions sont à craindre* 

La proposition de M» CHAIG- est adoptée par neuf voix contre 

deux* 

M. TEPLIAKOV (URSS) fait observer que, de ce fait, sa proposition 

se trouve repouesee ; il la retire. 

La séance est levée à 13 heures. 




